
CONVENTIONS / CFVU DU 14 AVRIL 2017 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

OBJET Renouvellement 
Ou  
Création 

Si R, indiquer les modifications 

1/ convention de partenariat 
concernant la préparation à 
l’Agrégation d’Anglais 2017  

CF Langues : 10/04 

ENS de Lyon 

Représentant.e : 
Mme Castagnié-
Véziès ou  
M. Kempf 

- Mutualisation d’enseignements à hauteur 
de 85.5 HETD, dont bénéficient les étudiants 
des deux parties : 
-> Lyon 2 prend en charge 27 HETD + 1 billet 
de train A/R pour un intervenant 
-> L’ENS prend en charge 58.5 HETD 

- inscription dans l’établissement d’origine 
uniquement 

Annexe : détail des heures et répartition 

C 2016-2017 

2/ convention de partenariat 
concernant la préparation à 
l’Agrégation d’Allemand 
2017 

CF Langues : 13/03 

ENS de Lyon 

Représentant.e : 

- Mutualisation d’enseignements à hauteur 
de 538 HETD, dont bénéficient les étudiants 
des deux parties : 
-> Lyon 2 prend en charge 122 HETD  
-> L’ENS prend en charge 416 HETD dont 
certaines heures assurées par des 
enseignant.es de Lyon 2 siot dans le cadre de 
leur service statutaire (payé à Lyon 2 sur 
présentation d’une facture, au taux de 
l’heure complémentaire), soit au titre de 
vacations 
- inscription dans l’établissement d’origine 
uniquement 

Annexe : détail des heures et répartition 

R 2016-2017 
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3/ Convention-cadre de 
partenariat pédagogique 
concernant le stage de 2ème 
année du Diplôme 
Universitaire de Musicien 
Intervenant à l’école (DUMI) 

CF Lesla : 13/04 

Collectivité (écoles, 
crèches, hôpitaux, 
etc.) 

Représentant :  
C. Fourgeaud et 
une personne du 
CFMI 

La convention définit les conditions d’accueil 
des étudiant.es en milieu scolaire.  
- Le choix de l’école se fait en concertation 
avec l’inspection de la circonscription, le 
Conseiller Pédagogique en Education 
Musicale, les équipes enseignantes et la 
collectivité d’accueil 
- Interventions d’1h maximum chaque lundi, 
dans quatre classes (possibilité de trouver 
deux écoles) 
- Différents professionnels partenaires sont 
associés aux formateurs du CFMI pour le 
suivi, l’encadrement et l’évaluation de 
l’étudiant.e.  
- Contribution de la collectivité à hauteur de 
2500 euros sur présentation d’une facture. 

C Validité : une année universitaire 

4/ Convention relative aux 
modalités d’organisation du 
DUMI par la voie de 
l’apprentissage(UFA = Lyon 
2 - CFA = FormaSup) 

CF Lesla : 13/04 

CFA FormaSup Ain-
Rhône-Loire 

Représentant :  
C. Fourgeaud et 
une personne du 
CFMI 

- Nombre d’apprentis : 5 
- Durée : 940 heures 
- Coût/apprenti = 16 196 euros 
- Versement du CFA vers l’UFA : 60% l’année 
1 (4 versements), 30% l’année 2, solde après 
vérification du bilan financier fait par l’UFA. 

- Le comité de pilotage valide les modalités 
de fonctionnement administratif, 
pédagogique et budgétaire de l’UFA. 

C 2016-2018 
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